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A la télé aujourd’hui

06.01 New Amsterdam

06.45 Film: Les Demoiselles

De Rochefort

08.50 Serial: Suits

09.35 Le Chemin Du Destin

10.06 A Que No Me Dejas

10.25 The Gardener’s 

Daughter

10.55 Tele: Marimar

11.15 Serial: Anomalia

12.00 Le Journal

12.35 Sublime Mensonge

13.25 Tele: Fierce Angel

13.45 Tele: Imperio De 

Mentiras

14.15 Serial: Burden Of 

Truth 

15.21 Film: Major Dundee

17.33 The Gardener’s 

Daughter

18.31 Serial: Wagle Ki 

Duniya

18.55 Serial: Mere Dad Ki 

Dulhan

20.35 Film: Avalon

22.32 Tele: Sublime 

Mensonge

06.19 Les Grandes Lignes

08.21 Local: An Eta Dalert

10.30 Local: J’ai Faim

11.02 Local: Groov’in

12.02 Rodrig: Li Bon Ou 

Konnin

12.26 Les Grandes Lignes

13.05 MBC Prod

15.05 Local: An Eta Dalert

15.21 Local: Rodrig Sa

15.47 Local: Groov’in

17.03 Local: La Societe

18.00 Imperio De Mentiras

18.28 A Que No Me Dejas

19.30 Local: Rodrig Prog

20.04 Local: Animalia Nos 

Amis...

21.00 Local: Come On Let’s 

Dance

22.00 Local: La Societe

23.00 Zournal Kreol

23.20 Local: Voyage Au 

Feminin

00.26 Local: Itinerer Rodrig

00.39 Local: Les Grands 

Noms...

07.00 Serial: Chacha Bhatija

08.10 Local: Amrit Vaani

10.07 Serial: Agniphera

11.30 Serial: Radha Krishna

12.00 Film: Jal Mahal

Starring: Jeetendra, 

Rekha

15.00 Live: Samachar

15.30 Bhagwan Ab Ho Kitne

Door

16.00 Serial: Ishaaron 

Ishaaron Mein

16.21 Serial: Bhakharwadi

18.00 Live: Samachar

18.30 Local: Mati Ke Mol

19.29 Local: Nacha Gawa 

Jhooma

20.30 Serial: Vidrohi

20.57 Film: Devta

23.28 Serial: Jijaji Chhat Par

Hain

23.39 Serial: Yeh Teri 

Galiyan

00.34 MBC Prod: Mati Ke 

Mol

00.45 Local: Khel Khiladi

06.03 Mag: Eco India

06.41 Mag: Carnet De Sante

07.28 Mag: Tomorrow Today

07.54 Doc: Nobel Prize

08.29 Doc: The North Drift

09.14 Doc: Fine Arts 

Sculptures

09.57 Doc: Disappear

10.42 Doc: Tea-New Ideas 

For A Traditional Drink

11.10 Doc: Sweet Magic

12.10 Mag: Border Crossing

12.27 Mag: Tomorrow Today

12.53 Mag: The Answer To 

Almost

15.00 D.Anime: PAF Le 

Chien

15.10 Serial: Panda And 

Little Mole

15.22 D.Anime: La Petite 

Ecole...

15.48 Fast And Furious

16.10 D.Anime: Fangbone

16.31 Sam Ke Pompier

16.43 Ubongo Kids

17.16 Mag: Lab 360

14.15 Serial: Zindagi Mere 

Ghar Aana

14.43 Bade Acche Lagte Hai 

15.30 Film: Hote Hote Pyar 

Ho Gaya

Starring Jackie Shroff, 

Kajol

18.00 Live: Samachar

18.31 Kundali Bhagya

19.01 Udaariyaan

19.31 Kuch Rang Pyar Ke 

Aise...

20.01 Sasural Simar Ka 2

20.30 Radha Krishna

21.01 Anupamaa

21.30 Mere Sai

22.01 Kismat Ki Lakiron Se

22.31 Kabhi Kabhie Ittefaq 

Sey

22.59 Patiala Babes

23.29 Film: Hote Hote Pyar 

Ho Gaya

Stars : Jackie Shroff, 

Kajol

En France, le gouvernement envisage des restric-
tions des réseaux sociaux en cas d'émeutes

Le gouvernement français a 
confirmé, mercredi, qu'il envisage

de "suspendre des 
fonctionnalités" sur les réseaux

sociaux en cas de nouvelles
émeutes, mais a assuré, par la

voix de son porte-parole, que ces
mesures resteraient temporaires

et ponctuelles.

Restreindre l'accès aux réseaux
sociaux en cas de nouvelles

émeutes ? Cette mesure, évoquée par
Emmanuel Macron devant près de
300 maires de communes victimes de
violences au cours des émeutes, a fait
polémique. Au point que le porte-
parole du gouvernement a clarifié le
projet mercredi 5 juillet, en assurant
qu'il n'a pas l'intention de procéder à
un "black-out généralisé" des plate-
formes. 

"Ça peut être des suspensions de
fonctionnalités", a déclaré le porte-
parole du gouvernement, Olivier
Véran, en évoquant les outils à dispo-
sition lors de situations telles que les
émeutes déclenchées par la mort du
jeune Nahel le 27 juin.

"Des appels à l'organisation 

de la haine"

"Vous avez par exemple des fonc-
tions de géolocalisation, sur certaines
plateformes, qui permettent à des
jeunes de se retrouver à tel endroit, en
montrant des scènes, comment mettre
le feu etc... C'est des appels à l'organ-
isation de la haine dans l'espace pub-
lic et là vous avez autorité pour pou-
voir suspendre", a-t-il dit en rendant
compte du Conseil des ministres.

Selon l'entourage du chef de l'État,
Emmanuel Macron "n'a à aucun
moment dit qu'il envisageait de couper
les réseaux dans le sens d’un black-
out généralisé". "Il s'agit de "pouvoir
ponctuellement et temporairement
suspendre des réseaux sociaux", a
ajouté cette source.

"Nous avons besoin d'avoir une
réflexion sur l'usage de ces réseaux
chez les plus jeunes, dans les familles,
à l'école, les interdictions qu'on doit
mettre", a souligné le chef de l'État,
selon des propos rapportés par la
presse et confirmés par l'Élysée. 

"On a pu le voir (..) quand les
choses s'emballent pour un moment,
se dire : on se met peut-être en situa-
tion de les réguler ou de les couper",
a-t-il dit. "Il ne faut surtout pas le faire
à chaud. Je me félicite qu'on n'ait pas
eu à le faire", a-t-il ajouté.

"OK Kim Jong-un"

Les réactions n'ont pas tardé.
"Couper les réseaux sociaux ?

Comme la Chine, l’Iran, la Corée du
Nord ?", a ironisé le président du
groupe Les Républicains (LR) à
l'Assemblée nationale, Olivier Marleix,
sur Twitter en déplorant une "provoca-
tion de très mauvais goût".

"OK Kim Jong-un", s'est exclamée
dans le même registre l'Insoumise
Mathilde Panot, en référence au
leader nord-coréen.

"Ce serait renoncer à l’idée que la
démocratie soit plus forte que les out-
ils qu’on détourne contre elle. Ce
serait une erreur", a aussi estimé Éric
Bothorel, député du parti présidentiel
Renaissance.

Le ministre chargé de la Transition
numérique, Jean-Noël Barrot, a pro-
posé, mardi soir, au Sénat, la mise en
place d'un groupe de travail sur les
mesures à prendre en cas d'émeutes,
qui pourraient être intégrées au projet
de loi pour "sécuriser" Internet.

Charles III célèbre en Écosse son récent 
couronnement, sous l'œil des antimonarchiques

Actuellement en déplacement en
Écosse, Charles III a été reçu aux

cris de «Not My King».

Le roi Charles III et la reine Camilla
ont participé mercredi à Édimbourg

à une cérémonie en l'honneur de leur
récent couronnement, accueillis dans
la capitale écossaise par une foule de
partisans et quelques militants anti-
monarchiques.

Comme le veut la tradition, le cou-
ple royal a quitté en procession le
palais d'Holyroodhouse pour assister
à un service religieux dans la cathé-
drale Saint-Gilles.

«Not My King»

Les attributs du pouvoir royal en
Écosse - la couronne d'Écosse, le
sceptre et l'épée d'État, appelés «les
honneurs de l'Écosse» - ont été
présentés au souverain. Des milliers
de personnes s'étaient rassemblées
pour voir passer le couple royal,
accompagné du prince William et de
son épouse Kate, tandis que 21 coups
de canon ont été tirés depuis les rem-
parts du château d'Édimbourg.

L'Écosse occupe une place à part
pour la famille royale britannique, où la
défunte reine Elizabeth II séjournait
régulièrement et où elle est décédée
en septembre dans son château de
Balmoral.

Mais le soutien à la monarchie est
plus faible en Écosse, dirigé par un

gouvernement indépendantiste, que
dans tout le Royaume-Uni. Si le
Premier ministre écossais Humza
Yousaf, ouvertement républicain, était
présent à la cathédrale, plusieurs élus
du parti nationaliste écossais (SNP)
ont critiqué la cérémonie.

Et comme lors de précédents
déplacements de Charles III dans le
pays depuis son accession au trône, le
roi a aussi été accueilli par des mili-
tants antimonarchiques, pancartes
«Not My King» (Pas mon roi) en main.

L'avènement de Charles, moins

populaire que sa défunte mère la reine
Elizabeth II, a réveillé le courant
républicain dans le pays. Lors de son
couronnement le 6 mai, des centaines
de manifestants pro-République s'é-
taient rassemblées à Trafalgar Square
pour réclamer l'abolition de la monar-
chie. Six militants du groupe Republic,
dont son dirigeant Graham Smith,
avaient été arrêtés avant d'être
relâchés en fin de journée, suscitant
des critiques envers l'action de la
police.
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Un atelier de validation des parties
prenantes dans le cadre de l'Etude de

Faisabilité sur une Zone Spéciale de
Transformation Agro-Industrielle (SAPZ),
une initiative du ministère de l'Agro-
Industrie et de la Sécurité Alimentaire en
collaboration avec la Banque Africaine de
Développement, a été lancé au Hennessy
Park Hôtel à Ebène.

L’Attorney General, ministre de l'Agro-
industrie et de la sécurité alimentaire, M.
Maneesh Gobin, le directeur général de
Business Mauritius, M. Kevin Ramkaloan,
et d'autres personnalités éminentes étaient
également présents à cette occasion.

Dans son allocution, le ministre
Maneesh Gobin s'est appesanti sur les
entreprises réussies de Maurice en matière
de transformation dans divers secteurs,
notamment l'industrie de la canne à sucre,
l'industrie textile et l'industrie du thé. Il a
souligné que le sucre transformé spécial, le
thé et les vêtements haut de gamme du
pays ont atteint des marchés de niche sur le
paysage international et a souligné que
nous devrions reproduire les mêmes capac-
ités de transformation dans le secteur ali-
mentaire.

En ce qui concerne les avantages sail-
lants des activités agro-industrielles, le min-
istre de l'agro-industrie et de la sécurité ali-
mentaire a souligné qu'elles contribueront
considérablement à réduire la facture d'im-
portation du pays en assurant la substitution
des importations locales pour divers pro-
duits finis et transformés actuellement
importés.

En outre, il a souligné que le gouverne-
ment assurera la mise en place du cadre
nécessaire pour attirer les investissements
du secteur privé dans l'industrie agroali-
mentaire.

En outre, M. Maneesh Gobin a expliqué
comment l'intégration régionale sera essen-
tielle à la réussite de la mise en œuvre du
projet en s'approvisionnant localement en
matières premières non disponibles dans
d'autres pays et en accédant à un marché
étranger plus large pour vendre nos pro-
duits.

Egalement présent à cette occasion, le
Chief Executive Officer de Business
Mauritius, M. Kevin Ramkaloan, a rappelé
que l'agriculture fait partie des cinq piliers
du développement du pays. Il a souligné les
principaux avantages d'avoir une SAPZ, à
savoir permettre la substitution des importa-
tions qui aura un effet multiplicateur dans
l'économie ; renforcer la sécurité alimen-
taire pour répondre à la fois aux besoins du

pays et à ceux de la région et contribuer à
la chaîne d'approvisionnement régionale et
mondiale.

Il a informé que la communauté des
affaires sera invitée à se joindre au projet,
dans l'esprit de la collaboration public-privé,
notamment dans l'investissement à dif-
férents niveaux.

Etude de Faisabilité - Zone Spéciale de

Transformation Agro Industrielle (SAPZ)

Le gouvernement mettra en place une
zone agro-industrielle spéciale (SAPZ) sur
15 acres de terrain à Five Ways, Wooton
avec l'aide de la Banque africaine de
développement. Le SAPZ comprendrait des
installations telles qu'une résilience clima-
tique pertinente et une infrastructure à
faibles émissions, des entrepôts, des agro-
équipements de production en ligne pour la
transformation, des laboratoires pour tester
et évaluer les produits en cours de fabrica-
tion et des magasins.

À l'heure actuelle, l'étude de faisabilité
de SAPZ a été réalisée par une société indi-
enne, Mahindra Consulting Engineers
(MACE).

L'objectif de la création et de la mise en
œuvre d'une SAPZ est de fournir un envi-
ronnement propice pour attirer les investis-
seurs privés et autonomiser les entrepre-
neurs (y compris les jeunes et les femmes)
dans la transformation et la valeur ajoutée
des produits agricoles. Le SAPZ con-
tribuera à contribuer à la croissance et au
développement économiques du pays, à
assurer la sécurité nutritionnelle et alimen-
taire, à minimiser le gaspillage de produits
agricoles, la substitution des importations,

la création d'emplois et à stimuler le com-
merce de manière inclusive et durable.

Le projet est conforme à la vision du
gouvernement mauricien de transformer le
secteur non sucrier en une industrie agroal-
imentaire diversifiée et compétitive, d'offrir
des opportunités d'emploi aux jeunes et de
renforcer la résilience de l'île à la crise ali-
mentaire associée au COVID-19 et change-
ment climatique d'ici 2030. Ce serait le prin-
cipal moteur de la croissance dans le
secteur de l'agro-industrie et de la transfor-
mation agroalimentaire.

La zone agro-industrielle spéciale sera
une infrastructure de chaîne de valeur de
classe mondiale et fournira des services de
soutien pour attirer les investisseurs privés
dans le développement du secteur agro-
industriel.

Le projet vise à :

l Augmenter le niveau de valeur
ajoutée, de transformation et de conserva-
tion des produits agricoles locaux pour
réduire le gaspillage, stimuler la production
agricole locale, renforcer la sécurité alimen-
taire, créer des emplois pour les femmes et
les jeunes et favoriser la croissance
économique ;

l Identifier et soutenir la chaîne de
valeur avec un réel potentiel économique et
favoriser des liens solides entre l'agriculture
et l'agro-industrie ;

l Autonomiser le secteur de la transfor-
mation des aliments à petite et moyenne
échelle pour le rendre plus productif et com-
pétitif grâce au développement des
ressources humaines/compétences entre-
preneuriales, à la recherche et au

développement de produits innovants, aux
processus et aux meilleures pratiques de
transformation, d'emballage et de stockage
;

l Favoriser l'innovation, le développe-
ment de nouveaux produits, l'adoption de
nouveaux processus et technologies pour
le développement durable de l'agro-indus-
trie ;

l Soutenir les femmes et les jeunes
entrepreneurs en facilitant l'approvision-
nement, le stockage, le mouvement des
matières premières et en respectant les exi-
gences réglementaires et les normes de
qualité et de sécurité ;

l Faciliter le commerce local, régional
et international des produits alimentaires
locaux à valeur ajoutée ;

Accroître la disponibilité de produits ali-
mentaires sûrs, abordables et de haute
qualité pour les consommateurs;

l Positionner Maurice en tant que des-
tination d'investissement avec l'environ-
nement d'infrastructure socio-économique
nécessaire pour attirer les investisseurs
dans l'agro-industrie et la transformation
des aliments ;

l Fournir des données et des analyses
liées à l'égalité des sexes pour l'intégration
dans les plans directeurs et l'étude de fais-
abilité du SAPZ à Maurice ; et

Renforcer les capacités d'adaptation au
climat du secteur agroalimentaire et accom-
pagner la transition du pays vers une
économie bas carbone, donc l'économie
verte.

Composants du SAPZ

Les principales composantes du SAPZ
seront les suivantes :

Composante A : Une infrastructure avec
toute la logistique, les installations spécial-
isées, les équipements et les services
nécessaires aux activités agro-industrielles.

Composante B : Un système d'élimina-
tion des déchets.

Composante C : Structure de l'organisa-
tion de la commercialisation.

Composante D : Offrir une marge de
manœuvre pour la mise en œuvre des tech-
nologies de l'information et de la communi-
cation (TIC) et la mécanisation des chaînes
de transformation agricole.

Composante E : Entrepôts à grande
échelle pour le stockage des produits agri-
coles, des matières premières et dans
lesquels les produits finis seront stockés et
commercialisés

Le ministre Gobin participe à l'atelier de validation des 
parties prenantes sur l'étude de faisabilité sur la zone spéciale 

de transformation agro-industrielle

Le ministre Hurreeram inaugure un gymnase pour le personnel
de l'Unité de développement national

Le ministre des Infrastructures nationales et du Développement communautaire,
M. Mahendranuth Sharma Hurreeram, a inauguré, au Citadelle Mall à Port Louis,

une salle de sport couverte pour le personnel de la National Development Unit
(NDU).

Dans une déclaration, le ministre Hurreeram a souligné que son ministère a mis
en place une salle de sport au Centre Commercial de la Citadelle afin que les fonc-
tionnaires en poste à la NDU puissent pratiquer une activité physique régulière afin
de s'assurer de rester en bonne santé tout en travaillant dans un bon environnement.

Le ministre a informé que le personnel de la NDU aura ainsi la possibilité d'utilis-
er le gymnase avant ou après les heures de travail, et même pendant leur heure de
déjeuner.

De plus, il a saisi cette occasion pour rappeler que le Premier ministre ne manque
jamais d'insister sur l'importance pour chaque citoyen de pratiquer une activité
physique régulière, essentielle pour assurer sa bonne santé.
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Macron veut sanctionner les familles de délinquants, une réponse
aux émeutes qui comporte de nombreux risques

Le président de la République reprend à son compte un débat porté par Les Républicains depuis des années. Au risque de décevoir la
droite. De faire hurler la gauche. Et de crisper dans son propre camp ?

Au pied de la montagne, Emmanuel
Macron choisit l’ascension par le ver-

sant de droite. En visite surprise au com-
missariat du 17e arrondissement de Paris,
lundi soir, le président de la République a
laissé entrevoir une première réponse poli-
tique à l’embrasement des banlieues et aux
violences qui ont secoué le pays sept nuits
durant.

Le pic maintenant « passé », selon lui, le
locataire de l’Élysée semble effectivement
enclin à mettre sur la table le dossier érup-
tif des sanctions visant les familles de délin-
quants. Alors qu’un policier lui demandait de
« taper au portefeuille » des émeutiers, le
chef de l’État a répondu qu’il « faudrait »
parvenir à « sanctionner financièrement et
facilement les familles », ceci dès « la pre-
mière infraction. »

Une sorte de « tarif minimum dès la pre-
mière connerie », a-t-il explicité… Quitte à
reprendre un vieux serpent de mer de la
droite et de son extrême, honni par la
gauche. De fait, cette hypothèse, au débot-
té, présente plusieurs risques pour le chef
de l’État, de part et d’autre de l’échiquier
politique.

Ciotti met déjà la pression

Il n’y a qu’à voir la réaction d’Éric Ciotti
ce mardi. Le président des Républicains ne
tope pas vraiment dans la main
d’Emmanuel Macron. Celui qui appelle
depuis plusieurs années à un mécanisme
de suppression des allocs pour les familles
dont l’un des enfants est délinquant, profite
de l’occasion pour remettre sa propre
proposition sur la table. Or, elle ne corre-
spond pas à ce que semble envisager
Emmanuel Macron.

« Je déposerai ma proposition de loi sur
le bureau de l’Assemblée nationale. Il faut
arrêter avec les discours », a notamment
scandé le président des LR ce mardi devant
les journalistes, gourmand à l’idée de met-
tre la pression sur l’exécutif. Car, « si
Emmanuel Macron décide de l’inscrire à
l’ordre du jour, on peut la voter avant le 14

juillet. »

Problème : si le président de la
République ouvre la voie à des sanctions à
l’encontre des parents, il semble la refermer
aussi sec pour ce qui est des allocations.
Taper au portefeuille ? « Pourquoi pas, mais
au cas par cas, et pas forcément par les
allocations familiales », a-t-il ainsi répondu
aux policiers, mardi soir, dans une réminis-
cence du « en même temps », propre à
déplaire à la droite.

De fait, dans ces conditions, Éric Ciotti
aura toute latitude, pour critiquer la réponse
moins-disante d’Emmanuel Macron et lui
faire un nouveau procès en laxisme ou en
atermoiements. Comme un air de déjà vu,
notamment sur le dossier lié à l’immigration.

Un totem de droite…

De l’autre côté, le président de la
République prend également le risque de
s’attirer les foudres de la gauche en bran-
dissant ce totem - qui rompt avec le principe
de la peine individuelle - défendu par la
droite depuis plus d’une décennie.

La suspension des allocations familiales
pour les parents de mineurs absentéistes
scolaires, votée en 2010 sous Nicolas
Sarkozy, avait été abrogée par son suc-
cesseur François Hollande. Pendant sa
campagne en 2012, Nicolas Sarkozy avait
annoncé un durcissement de cette mesure,
l’étendant aux mineurs délinquants. Depuis,
au Sénat ou à l’Assemblée, Les
Républicains ont pris le relais via des
propositions de lois qui n’ont jamais abouti.

En ce sens, les rares déclinaisons sur la
scène locale viennent aussi des
Républicains. À Valence, par exemple, la
ville prive les familles de mineurs faisant
l’objet d’un « rappel à l’ordre ou d’une con-
damnation pour trouble à l’ordre public »,
des aides sociales qu’elle verse aux autres.
À Nice, ville dirigée par Christian Estrosi, le
bailleur social Côte d’Azur Habitat peut, lui,
expulser des locataires à la suite de la con-
damnation d’un membre de la famille, en
vertu d’une convention signée avec le pro-
cureur et le préfet.

.. Qui fait hurler la gauche

Dans ces conditions, les réactions scan-
dalisées de la gauche n’ont rien de sur-
prenantes. Le maire de Trappes, dans les
Yvelines, reproche par exemple à
Emmanuel Macron de « mettre de l’huile
sur le feu » à travers un discours « cynique
».

Invité de France 2, Ali Rabeh
(Génération.s) a rappelé ce mardi que la
population des quartiers était très largement
composée de « familles monoparentales. »
Or, « une maman qui travaille en horaires
décalés chez Carrefour et qui n’est pas là
au moment où son enfant sort du collège et
traîne dans la rue, elle est toute seule à
bosser pour essayer de remplir le frigo ».
L’alerte est similaire du côté des commu-
nistes, où le secrétaire national Fabien
Roussel accuse Emmanuel Macron de
vouloir « ajouter de la misère à la misère. »

Problème supplémentaire pour le chef
de l’État : Ses troupes, dont une large part
est issue des rangs de la gauche, ne se
sont pas franchement montrées allantes sur
ce thème-là par le passé. Alors que Jean-
Michel Blanquer - à l’Éducation nationale - «
envisageait » de sanctionner les parents
d’enfants violents en 2019, l’aile plus
sociale de la majorité s’était fait entendre,
comme rarement.

Parmi les élus réfractaires qui étaient
sortis du bois à l’époque : Une certaine Yaël
Braun-Pivet. « La suppression des alloca-
tions familiales, qui permettent notamment
aux familles les plus fragiles de remplir leur
frigo et d’habiller leurs enfants, ne servira à
mon sens à rien », expliquait alors la prési-
dente de la Commission des Lois, dans les
colonnes de l’Express. Et de poursuivre : «
Il me semble nécessaire de réfléchir à
d’autres solutions pour responsabiliser les
familles en privilégiant l’accompagnement
et le suivi, tant en matière de prévention
que de sanction. » Face à la montagne,
Jean-Michel Blanquer avait renoncé.

La planète bat déjà son record de température journalière établi lundi
La journée de mardi a été la plus

chaude jamais mesurée au niveau
mondial, battant largement le record
établi la veille, selon de premières

mesures mercredi d'un observatoire
météorologique américain, alors que

les températures mondiales sont
quasi quotidiennement à des

niveaux inédits depuis début juin.

Sur la journée du 4 juillet, la tempéra-
ture moyenne de l'air à la surface de la

planète a été mesurée à 17,18°C par un
organisme dépendant de l'Agence améri-
caine d'observation océanique et atmo-
sphérique (NOAA).

Cette mesure dépasse nettement les
17,01°C mesurés lundi et qui battaient
déjà avec une marge significative le
record journalier précédent (16,92°C)
établi le 14 août 2016 et répété le 24 juillet 2022, selon ces
données des National Centers for Environmental Prediction
du NOAA, qui remontent jusqu'à 1979.

La température de l'air, qui oscille entre environ 12°C et
17°C de moyenne journalière au cours de l'année, était en
moyenne de 16,20°C début juillet entre 1979 et 2000 selon
ce système de mesures.

L'observatoire européen Copernicus, joint par l'AFP, a
indiqué mercredi que leurs "mesures préliminaires pour le

lundi 3 juillet confirmaient qu'elle était la plus chaude" de
leur "base de données ERA5 depuis 1940", mais que les
données n'étaient pas encore disponibles pour le 4 juillet.

Ces records, qui doivent encore être corroborés,
risquent de nouveau d'être battus prochainement alors que
l'hémisphère Nord débute sa saison estivale et que la tem-
pérature mondiale moyenne continue en général de monter
jusqu'à fin juillet-début août.

Début juin déjà, les températures moyennes mondiales

ont été les plus chaudes jamais enregistrées pour cette
période par le service européen Copernicus, battant les
précédents records avec une "marge substantielle".

Ces observations sont un probable avant-goût du
phénomène El Niño, généralement associé à une augmen-
tation des températures mondiales, couplé aux effets du
réchauffement climatique provoqué par l'activité humaine.

Le 8 juin, la NOAA avait annoncé l'arrivée officielle d'El
Niño, assurant qu'il « pourrait conduire à de nouveaux
records de températures » dans certaines régions.

En juin, plusieurs records ont été battus en Asie et le
Royaume-Uni a connu son mois de juin le plus chaud
jamais enregistré tandis que le Mexique et le Texas ont été
frappés par une vague de chaleur extrême.

CHANGE OF NAME
Notice is hereby given that Ms Beebee Zaynab Ouroosah

EADALLY electing her legal domicile in the office of Me. Zahraa

ELAHEE, Attorney at Law of Suite 15A, 15 Floor, Hennessy
Court, Pope Hennessy St, Port Louis, has applied to the
Honourable Attorney General for leave to change the names of
her minor Muhammad Ahzaan into those of Muhammad Azhaan,
so that in the future, he shall bear the names and surname of
Muhammad Azhaan EADALLY.

Objections, if any, should be filed in the Registry of the office of the
Attorney General within a period of 28 days as from the last date
of publication of the said notice in the papers.

Dated this 28th day of June 2023.

Ms Beebee Zaynab Ouroosah EADALLY.
Applicant
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SALE  BY  LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 26th day of

October, 2023 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s

Court, Supreme Court (New Supreme Court Building) situate at Cnr

Edith Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the Sale by levy of:

« 1) Une portion de terrain située au quartier de Rivière du Rempart,

lieudit Goodlands, de la contenance de SIX PERCHES ET

QUATRE VINGT TROIS CENTIEMES soit DEUX CENT QUATRE

VINGT HUIT DECIMAL VINGT HUIT METRES CARRES (288.28

M2) – d’après une base de conversion prévue a la Sixième Cédule

de « The International System of Units (S.I) Act 1984 », et bornée –

ainsi qu’il est dit au titre de propriété ci-après relate d’après un

procès-verbal de rapport avec plan figuratif y joint dresse par

Monsieur Louis Maurice Dumazel, arpenteur jure, en date du

06/06/1984, enregistré au Reg. LS 23 No. 2870, comme suit :- (PIN

NUMBER : 1304240164) Du premier cote, partie par le Lot No.2,

sur QUATRE METRES CINQUANTE SEPT CENTIMETRES (4 M

57) OU QUINZE PIEDS (15’), partie par un chemin de sortie de

HUIT PIEDS (8’) de large et partie par le Lot No.5, sur QUATORZE

METRES DEUX CENTIMETRES (14 M 02)  ou QUARANTE SIX

PIEDS (46’) ; Du second cote, par Madame P. Madun, sur TREIZE

METRES SOIXANTE ET ONZE CENTIMETRES (13 M 71) ou

QUARANTE CINQ PIEDS (45’) ; Du troisième cote, par 

S. BEEMUD, sur VINGT ET UN METRES TROIS CENTIMETRES

(21 M 03) ou SOIXANTE NEUF PIEDS (69’) ; Et du quatrième cote

par le Lot No.3, sur TREIZE METRES SOIXANTE ET ONZE 

CENTIMETRES (13 M 71) ou QUARANTE CINQ PIEDS (45’). La

mesure employée est le mètre avec équivalence en pied anglais.

Ensemble tous ce qui peut dépendre et en faire partie sans aucune

exception ni réserve. Le tout plus amplement décrit au titre en date

du 23/09/1997, enregistre et transcrit le 30/09/1997 au Volume TV

3696/46. 2) Une portion de terrain de la contenance de CINQ MILLE

DEUX CENT SOIXANTE SEIZE METRES CARRES (5276 M2)

[Etant le Lot No.5] – située au quartier de la Rivière du Rempart,

lieudit St Antoine et bornée tant d’après titre que d’après un 

procès-verbal de rapport avec plan figuratif y joint dresse par

Monsieur Louis Maurice Dumazel, arpenteur jure, en date du

16/03/2000 enregistré au Reg. LS 39 No. 3736, comme suit :- (PIN

NUMBER : 1304450899) Du premier cote, par l’axe d’un chemin

commun sur CINQUANTE QUATRE METRES ET QUATRE 

CENTIMETRES (54.04 M) ; Du deuxième cote, par le Lot No.4 sur

QUATRE VINGT NEUF METRES ET SOIXANTE DIX 

CENTIMETRES (89.70 M) ; Du troisième cote, par l’axe d’un 

chemin commun sur CINQUANTE DEUX METRES ET SOIXANTE

SEIZE CENTIMETRES (52.76 M) ; Et du quatrième et dernier cote,

encore par l’axe d’un chemin commun sur QUATRE VINGT 

QUINZE METRES ET DIX CENTIMETRES (95.10 M) ; Les chemins

sont relies au moyen d’une courbe d’un rayon de QUATRE

METRES ET CINQUANTE CENTIMETRES (4.50 M). Ensemble

tous ce qui peut dépendre et en faire partie sans aucune exception

ni réserve. Le tout plus amplement décrit au titre en date du

27/09/2007, enregistre et transcrit le 08/10/2007 au Volume TV

6767/42. BUILDINGS AND/OR PLANTATIONS: Property 1

Location: The property is found along Ramlagun Moosun Street,

about 16 metres northeast of its junction with Moosun Road, which

is at an approximate distance of 120 metres northwest of its 

intersection with Astoria Road and at about 506 metres southwest

of its junction with Goodlands –St Antoine Main Road (A5) at

Goodlands. Site Description The site designated as Lot No 4 of the

development has an area of 288.29 square metres as described in

the title deed registered and transcribed at Volume TV No 46 on

30th September 1997, and a Memorandum of Survey drawn by Mr

Louis Maurice Dumazel, Sworn Land Surveyor on 6th June 1984 at

Reg LS 23 No 2870 with PIN reference 1304240164. The site has

a rectangular shape and a sloping topography and has frontage of

21.03 metres to a 2.44 metres wide untarred access and a 

maximum depth of 13.71 metres to its north-western boundaries. It

is bounded by concrete block walls along its sides of the plot and is

accessed through a metal gate. All services are already connected

to the site. Building Description A single storey stands on the site. It

is made of reinforced concrete framed structure, concrete block

walls and a reinforced concrete slab roof. The openings are fitted

with aluminium framed and glazed openings. No internal 

inspection was possible. The building provides an approximate

gross covered area of 150 metres including open covered areas.

The building appears to be in good condition of repairs and 

maintenance. Property 2 Location: The property is found along an

untarred vehicular access about 855 metres southeast of its junction

with Cottage- Goodlands Branch Road opposite Island Brush Ltd,

which is at an approximate distance 850 metres southwest of its

round-about with Goodlands Bypass Road at Goodlands. Site

Description The site designated as Lot No 5 has an area of 5276.00

square metres as described in the title deed registered and 

transcribed at Volume TV 6767 No 42 on 8th October 2007 and a

Memorandum of Survey drawn by Mr Louis Maurice Dumazel,

Sworn Land Surveyor on 16th March 2000 and registered at Reg LS

39 No 3736 with Land bearing PIN reference 1304450899. It has a

rectangular shape and an even topography with a frontage of 95.10

metres to an untarred vehicular access a maximum depth of 52.78

metres to its south-eastern boundaries. It has an open access, and

all services are available to the site.

The whole morefully described in the Memorandum of Charges

filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of SWAN LIFE LTD 

formerly known as THE ANGLO MAURITIUS ASSURANCE 

SOCIETY LTD v/s Mr. Chetandeo KOODUN.

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage

upon the said property are warned that they must do so before the

transcription of the judgment of adjudication failing which they shall

forfeit such rights.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 04th day of July, 2023

Thierry Koenig SA

ENSafrica (Mauritius)

Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis.

Attorney in charge of the sale.

Pollution: le plus gros distributeur d'eau britannique
condamné à verser 3,3 millions de livres

Le distributeur d'eau de la région de

Londres Thames Water, en difficulté,

a été condamné mardi à une amende de

3,3 millions de livres (3,9 millions d'euros)

pour avoir pollué des cours d'eau et

entraîné la mort de plus de 1.000 pois-

sons. L'entreprise de gestion des eaux la

plus importante du pays était accusée par

l'Agence environnementale, un organ-

isme public, d'avoir déversé «des millions

de litres» d'eaux usées non traitées en

2017 dans des cours d'eau près de l'aéro-

port de Gatwick, en banlieue de Londres.

Selon des témoignages lus pendant

deux journées d'audience au tribunal de

Lewes, au sud-est du Royaume-Uni, le

ruisseau de Gatwick et la rivière Mole

sont devenus «noirs» avec «un grand

nombre de poissons morts visibles» dans

l'eau. La juge Christine Laing a estimé

que Thames Water «a délibérément induit

en erreur l'Agence de l'environnement bri-

tannique pendant l'enquête», fait valoir le

régulateur de l'environnement Defra, affil-

ié à l'EA, dans un communiqué de réaction.

Condamnation pour négligence

«Nous avons lancé des poursuites sur ce cas à l'impact

environnemental important parce qu'il était entièrement

évitable», ajoute le régulateur, expliquant que «Thames

Water a échoué à mettre en place des systèmes pour gérer

le risque de pollution sur le site en question et n'a pas réagi

aux signaux d'alarme». L'avocate de la défense Lisa

Roberts avait assuré pendant les deux journées d'audience

que l'entreprise présentait «ses plus sincères excuses»

pour l'incident, mais a rejeté les accusations d'un historique

de négligence, assurant que cette pollution était survenue

à cause d'un mécanisme d'actionnement défectueux dans

une pompe.

L'entreprise, qui plaidait coupable, a assuré mardi dans

un communiqué avoir «tiré les leçons» de cet événement et

dit se préparer à «la plus grande modernisation jamais réal-

isée des égouts et des stations d'épuration de Londres et

de la vallée de la Tamise». «Pour compenser les dom-

mages causés (...) nous avons volontairement payé un total

de 1 million de livres (1,17 million d'euros) à trois organisa-

tions locales pour financer des projets» comme par exem-

ple la réalisation de passes à poissons, a ajouté Thames

Water. Les distributeurs d'eau et Thames Water, notam-

ment, sont régulièrement accusés au Royaume-Uni de pol-

luer les cours d'eau et le littoral à cause d'un réseau ancien

et sous-entretenu d'égouts qui débordent fréquemment lors

d'orages.

D'après l'agence PA, Thames Water a déjà payé 32,4

millions de livres d'amendes pour des incidents de pollution

dans la vallée de la Tamise et au sud-ouest de Londres lors

d'autres poursuites des régulateurs entre 2017 et 2021. La

sentence de mardi intervient au moment où le distributeur

d'eau, qui alimente 15 millions de ménages, croule sous les

dettes.

Le gouvernement britannique s'était dit prêt, mercredi, à

n'importe quel scenario, tout en assurant que «le secteur

dans son ensemble était financièrement résilient» et que

l'approvisionnement en eau était «protégé». Selon la

presse, le gouvernement travaille désormais à un plan d'ur-

gence qui lui permettrait si besoin de reprendre la main sur

Thames Water via un régime «d'administration spéciale».

L'entreprise accuse une dette de près de 14 milliards de

livres (16,2 milliards d'euros) et est en discussions avec ses

actionnaires, dont les plus importants sont les fonds de

pension, pour lever 1 milliard de livres, après 500 millions

de livres déjà versés en mars.

NOTICE UNDER SECTION 311(2) OF THE
COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that GreenSun Management Ltd (Company

Number: 145224), having its registered office at 5th Floor, Ebène

Skies, rue de l’Institut, Ebène, is applying to the Registrar of

Companies to be removed from the register of companies under

Section 309(1)(d) of the Companies Act 2001.

Objections, if any, to the removal should be delivered to the

Registrar of Companies not later than 28 days from publication of

this notice.

Dated this 30 June 2023.

CIEL Corporate Services Ltd
Company Secretary
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NOTICE UNDER SECTION311 (2) OF THE
COMPANIES ACT 2001

NOTICE IS HEREBY GIVEN:

THAT AIRLINE FREIGHT SERVICES (MITIUS) LTD, a small 

private company, having its registered office address Old Cargo

Road Plain Magnien, is to be removed from the Register of

Companies under Section 309(1) (C) of the Companies Act 2001.

THAT the Company has ceased to carry on business, has 

discharged in full its liabilities to all its known creditors, and has

distributed its surplus assets in accordance with the Companies

Act 2001.

Any objection to the removal under Section 313 of the Companies

Act 2001 should be delivered to the Registrar of Companies not

later than 28 days of the date of this notice.

Dated this: 06/06/2022

Core Secretarial Services Ltd

NOTICE UNDER SECTION311 (2) OF THE
COMPANIES ACT 2001

NOTICE IS HEREBY GIVEN:

THAT ALLPORT CARGO SERVICES (MAURITIUS) LTD, a small

private company, having its registered office address 2nd Floor,

KL House Motorway M3, Riche Terre, is to be removed from the

Register of Companies under Section 309(1) (C) of the

Companies Act 2001.

THAT the Company has ceased to carry on business, has 

discharged in full its liabilities to all its known creditors, and has

distributed its surplus assets in accordance with the Companies

Act 2001.

Any objection to the removal under Section 313 of the Companies

Act 2001 should be delivered to the Registrar of Companies not

later than 28 days of the date of this notice.

Dated this: 06/06/2022

Core Secretarial Services Ltd

PUBLIC NOTICE

Surrender of Licence of VISWANEE KATHAPURMAL

The Financial Services Commission, Mauritius (FSC) wishes to

inform the public that Viswanee Kathapurmal, having registered

address at Apartment No.5, Residence Dhalia, Morcellement de

Chazal, Flic en Flac, has surrendered her Insurance Agent Licence

bearing the number AI19000602 in accordance with Section 111 of

the Insurance Act 2005.

Pursuant to section 28(9) of the Financial Services Act, the public is

hereby notified that the Insurance Agent Licence bearing the 

number AI19000602, issued to Viswanee Kathapurmal stands 

terminated with effect from 27 June 2023.

You may contact the FSC for further information.

27 June 2023
Financial Services Commission
FSC House, 54 Cybercity
Ebene, 72201 Mauritius
T: (+230) 403-7000 F: (+230) 467-7172
E: fscmauritius@intnet.mu
www.fscmauritius.org
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SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 26th day of

October, 2023 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s
Court, Supreme Court (New Supreme Court Building) situate at Cr
Desroches and Edith Cavell Streets, Port Louis, the Sale by Levy
of « Les biens et droits immobiliers dépendant d’un Immeuble
connu sous la dénomination de ‘Résidence Doorghen’ construit
sur une portion de terrain située au quartier des Plaines Wilhems
lieudit Floréal, lieudit Floréal ‘Mangalkhan’, plus précisément au
No. 29 (B) Mootoo Lane, d’après  le Cadastre Municipal de
Curepipe de la contenance de QUATRE CENT QUATRE 
DECIMAL SOIXANTE CINQ METRES CARRES (404.65 M2)
comme suit: (PIN NUMBER :- 1741420193). Ledit immeuble
‘Résidence Doorghen’ est soumis au régime de la copropriété et
ayant fait l’objet d’un état descriptif incorporé au règlement de
copropriété dressé par Me Darmaligume Gooriah, notaire, le
10/10/2001, enregistré et transcrit au Vol. 4751/26. Désignation
Le Lot No.2 : Un appartement à usage d’habitation situé à l’ étage,
comprenant : Un Salon – Salle à  manger ; Trois chambres à
coucher ; Un ‘T.V. Room’ ;Une Cuisine ; Les toilettes et salle de
bains ; Un balcon ; Le tout d’une surface totale d’environ CENT
DOUZE METRES CARRES (112 m2) Ensemble les CINQ
CENTS/MILLIEMES  (500/1000èmes) des parties communes y
attachées.” Together with all buildings, constructions and 
plantations existing thereon, and all dependencies and 
appurtenances thereof, generally whatsoever, without any 
exception or reservation the whole as morefully described in title
deed drawn up by Mr. Darmalingum Goorriah, Notary Public, 
registered and transcribed on the 03/03/2008, in TV 6924/51.
Location: The property is situated at Lot No. 2, first floor,
Residence Doorgen, Mootoo Lane, Mangalkhan, Floreal in the
district of Plaines Wilhems. Land Description: The trapezoidal
shaped land has a relatively even topography with a frontage of
16.86 metres to a common road – Mootoo Lane. Skywalk Lane
and Allee Brillant Branch Road B74 are about 62 metres and 290
metres away respectively from subject property. The site is 
serviced with all infrastructural utilities and facilities. Building
description: The double storey (Ground floor & first floor) 
residential building/complex – Residence Doorgen – is made of
reinforced concrete frame structure with concrete block walls
under reinforced concrete slab roof and stands on a plot of land of
area 404.62 m2. Lot No. 2 stands on the first floor and occupies a
quote part of 500/1 000ths of land and common parts. (a) Gross
internal area - 113 m2 or 205.12 ft2; (b) Layout – A living & dining
room, a kitchen, a TV room, three bedrooms, a common toilet and
bathroom and a balcony (As per documents submitted) (c) State
of repair – Good; (d) Finishes: Openings – Mainly aluminium
glazed doors and windows Plastering & paint – External walls are
rendered and painted.

The whole morefully described in the Memorandum of
Charges filed in the above matter.  

The sale is prosecuted at the request of The Mauritius
Commercial Bank Ltd against Prakash MOHADEO.  All parties
claiming a right to take inscription of legal mortgage upon the said
property are warned that they must do so before the transcription
of the judgment of adjudication failing which they shall forfeit such
rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 4th day of July, 2023.

Thierry Koenig SA
ENSafrica(Mauritius)

Of 18 Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale.

Santé
Soigner une dépression :
les médicaments ne sont

pas la seule solution
Contrairement à une idée répandue, les médicaments ne

sont pas le principal ou le seul moyen de lutter contre
la dépression. De nombreux traitements existent et sont
souvent associés dans une prise en charge complète.

« On estime que près d’une personne sur cinq a souf-
fert ou souffrira d’une dépression au cours de sa vie »,
indique sur son site internet l’Institut national de la santé et
de la recherche médicale (Inserm).

Il ne s’agit pas « d’un simple coup de déprime ou d’une
tristesse prolongée, mais d’une véritable maladie psy-
chique », explique l’Assurance maladie.

Toute prise en charge doit s’inscrire dans « une relation
d’aide et de soutien de la personne dépressive par son
médecin traitant, son psychiatre et, éventuellement,
d’autres professionnels de santé ».

Les proches du patient peuvent aussi jouer un rôle si ce
dernier donne son accord.

« Il est important que les membres de la famille com-
prennent le trouble, participent au traitement et offrent leur
soutien », estime ainsi le manuel médical MSD.

La psychothérapie

Il s’agit de la seule forme de traitement recommandée «
quel que soit le type de dépression », d’après l’Assurance

maladie.

« La psychothérapie seule peut être aussi efficace qu’un
traitement pharmacologie dans la dépression légère »,
ajoute le manuel MSD. Elle est associée à un traitement
médicamenteux en cas de forme plus grave.

La psychothérapie peut prendre différentes formes,
avoir lieu dans différentes structures (cabinet libéral, étab-
lissement de soins ou centre médico-psychologique),
s’adresser au patient seul ou inclure des membres de son
entourage (thérapie familiale par exemple).

« Parlez-en à votre psychiatre, il vous conseillera sur la
thérapie la plus adaptée à votre cas », recommande
l’Assurance maladie.

Les traitements antidépresseurs

« Les médicaments antidépresseurs sont prescrits pour
réduire les symptômes de la dépression et leurs con-
séquences, en association à la psychothérapie », indique
l’Assurance maladie.

« Ils sont prescrits en cas d’épisode dépressif modéré à
sévère. »

« La plupart des antidépresseurs doivent être pris

régulièrement pendant au moins plusieurs semaines avant
que leur effet ne commence à se manifester », complète le
manuel MSD.

La durée et la fin du traitement sont déterminées par le
médecin.

L’hospitalisation

« La plupart des personnes dépressives n’ont pas
besoin d’être hospitalisées », explique le manuel MSD.

Cependant, « une hospitalisation urgente peut être
décidée si la personne dépressive présente un risque sui-
cidaire est élevé », rappelle l’Assurance maladie.

Elle est aussi une option si le patient fait face à une sit-
uation particulièrement complexe, en cas de changement
de traitement ou de certaines complications physiologiques
(perte de poids alarmante, problèmes cardiaques liés à une
agitation importante…).

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 28th of

September 2023, at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s
Court, Supreme Court situate at New Supreme Court Building, Cr
Edith Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the Sale by Levy of:
“(1) Une portion de terrain située au quartier des Plaines Wilhems
lieudit Curepipe de la contenance de 146 Toises Carrés (554.62
m²) et bornée d’après description avec plan figuratif, y joint dressé
par Monsieur J. V. France Giraud, arpenteur juré, en date du
12.05.1975 enregistré au Reg. : A 392 No. 4723 comme suit : D’un
côté, par un chemin de 20 pieds Français de large sur 93 pieds
(28.35m) ; Du deuxième côté, par le lot No. 64 et partie par le lot
No. 63 sur 64 pieds 3 pouces 19.58 m) ; Du troisième côté, par le
lot No. 65 sur 93 pieds (28.34m) ; Et du quatrième côté, par l’axe
d’un chemin commun et mitoyen de 16 pieds (4.88m) de même
sur 64 pieds 3 pouces (19.58m). La mesure employée est le pied
Anglais/mètre. Ensemble tout ce qui peut en dépendre et en faire
partie sans aucune exception ni réserve, le tout plus amplement
décrit au titre en date du 1 Octobre, 1975 et transcrit au Volume
1301 No. 188.  (2) Une portion de terrain au quartier des Plaines
Wilhems lieudit La Forêt de la contenance de quarante huit
perches carrés (2026 m²) et bornée d’après un procès verbal de
rapport contenant description avec plan figuratif, y joint dressé par
Monsieur E. G. Reynard, arpenteur juré,  en date du 25.02.72
enregistré au Reg. : A 382 No. 3885 comme suit : Du premier côté,
par un chemin commun, sur 45’ (14.62 m) ; Du deuxième côté, par
la portion de terre mesurée pour Dooputh Fagoonee sur 494’3”
(160.54m) ; Du troisième côté, par un chemin commun sur 33’9”
(10.96m) ; Et du quatrième et dernier côté, par divers sur 500’
(162.41 m). La mesure employée est le pied Français/mètre.
Observation est ici faite que ledit terrain de la contenance de
0A48P (2026 m²) a été depuis arpenté par Monsieur Robert
Foiret, arpenteur juré et a été trouvé être de la même contenance
ainsi qu’il appert de son procès verbal de rapport en date du
28.02.1979 enregistré au Reg. A 413 No. 7290 comme suit : Du
premier côté par un chemin commun sur 33’9” (14.62 m) ; Du
deuxième côté par Mme Dooputh Fagoonee sur 494’3” (160.54
m) ; Du troisième côté par un chemin commun, sur 33’9” (10.96
m) Du quatrième côté par Geeanchan Fagoonee lui-même sur
500’ (162.41 m). La mesure employée est le pied Français/mètre.
Ensemble tout ce qui peut en dépendre et en faire partie sans
aucune exception ni réserve, le tout plus amplement décrit au titre
en date du 3 Juin, 1980 et transcrit au Volume 1489 No. 104.  (3)

Une portion de terrain de la contenance de Neuf Cent Quatre
Vingts Yards Carrés (980yd²) ou Huit Cent Dix Neuf Mètres Carrés
et Quarante Centièmes de Mètre Carré (819.40 m²), situé au 
quartier de Flacq, lieudit « Trou d’Eau Douce », et bornée d’après
un procès verbal de description avec plan figuratif y joint, dressé
par Monsieur S. F. Thomas, Arpenteur Juré, le 25 Octobre 1975,
enregistré au Reg : A 396 No. 2788, comme suit : Du premier côté,
par la Rue Barkly, sur quatorze mètres et deux centimètres
(14.02m) ; Du deuxième côté, par la Rue Marsh, sur cinquante
neuf mètres et quarante quatre centimètres (59.44m) ; Du 
troisième côté, par le battant de la lame à haute marée, sur 
quatorze mètres et deux centimètres (14.02 m). Et du quatrième
côté, par un terrain du Gouvernement loué à Monsieur L. Kam Wa
(étant  le Lot No. 42), sur cinquante neuf mètres et quarante
quatre centimètres (59.44m) ; Ensemble tout ce qui peut en
dépendre et en faire partie sans aucune exception ni réserve, le
tout plus amplement décrit au titre en date du 14 Juin, 1983 et
transcrit au Volume 1600 No. 76».  The sale is prosecuted at the
request of The Mauritius Commercial Bank Ltd against Mrs. Marie
Josiane Slyvie Ramar (born Chellen), the lawful wife of late
Anselme Max also called Max Antelme Ramar.

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication failing which they
shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 4th day of July 2023.

Thierry Koenig SA
ENSafrica(Mauritius)

Of 18 Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale.

SALE  BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 19th day of

October 2023 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s
Court, (Courtroom No. 23), 2nd Floor, New Supreme Court
Building, Cr Edith Cavell & Desroches St, Port Louis, the Sale by
levy of: “Les biens et droits immobiliers ci-après décrits, 
dépendant d’un groupe d’immeubles sous la dénomination de
“RESIDENCE BEAU SOLEIL” édifié sur une portion de terrain de
la contenance de VINGT TROIS MILLE NEUF CENT QUARANTE
TROIS ET SOIXANTE QUATORZE CENTIEMES METRES
CARRE (23,943.74 M2), (PIN Number :- 1910040693) située au
quartier de la Rivière Noire lieudit Albion, le tout plus amplement
décrit au Règlement de copropriété ci-après relaté. Ledit
immeuble soumis au régime de la co-propriété et ayant fait l’objet
d’un état descriptif de division incorporé au règlement de 
copropriété dressé par Me. Marie Danielle Low Kwan Sang,
Notaire, le 31/01/2005 enregistré et transcript au TV 5754/16.
DESIGNATION Le Lot No 24 (S05 d’après le plan) Une maison à
deux niveaux faisant partie du Bloc B d’une surface de CENT
VINGT NEUF ET CINQUANTE QUATRE CENTIEMES METRES
CARRES (129.54 M2) comprenant, comme suit : Au rez de
chaussée (1er  niveau) Un salon, une véranda, une salle à 
manger, une cage d’escalier, un verstibule et une cuisine. Et à 
l’étage (2e niveau) Trois chambres à coucher, un couloir, deux 
toilettes/salle de bains et un balcon. Ainsi que le droit à la 
jouissance exclusive d’un parking d’une surface de QUINZE
METRES CARRÉS (15 m2) portant le No.PS05 d’après le plan.
Avec ensemble CENT QUATRE VINGT HUIT/DIX MILLIEMES
des parties communes y attachées,ci… 188/-
10,000èmes.Together with all the buildings, constructions and
plantations existing thereon, and all dependencies and 
appurtenances thereof, generally whatsoever, without any 
exception or reservation, the whole as morefully described in title
deed drawn up by Ms. Marie Danielle LOW KWAN SANG, Notary
Public, 01/07/2010 and 12/07/2010, registered and transcribed on
the 16/07/2010 in TV 7810/10. ». BUILDINGS AND/OR 
PLANTATIONS: Land The zone is residential/ Gated residential
complex. The trapezoidal shaped land has an uneven topography
with frontage of 113.09 metres to a common road – Splendid
Drive. Albion Approach Road is approximately 325 metres away
from the residential complex. The site is serviced with all 
infrastructural utilities and facilities. Access to property is by
means of a tarred vehicular common road. Electricity, telephone
and domestic water supply are available on site. Neighbourhood
consists of semi-luxurious and some luxurious residential 
buildings in a built- up residential zone. Residence La Croisette is
found next to the residential complex. All amenities including 
public transport are available in the region. Apartment Residential
Complex – Residence Beau Soleil The residential complex –
Residence Beau Soleil – consists of blocks of fully detached and
semi-detached buildings each made of reinforced concrete frame
structure with concrete block walls under reinforced concrete slab
roof. The complex stands on a plot of land of area 23 943.74 m2.
Access is controlled at the main entrance. There is a large 
common swimming pool, a club house and a tennis court for 
occupiers. Apartment Lot 24 Lot No. 24 (S05) is a semi-detached
residential unit which comprises a ground and a first floor. It 
occupies a quote part of 188/10 000ths of land and  common parts.
Owner of lot No. 24 has exclusive ownership of a parking lot PS05
of extent 15 m2 a) Gross internal area – 129.54 m2 or 1 393.85 ft2

b) Layout – Ground floor: A living and dining room, a kitchen and
a verandah First floor: Two bedrooms, a master bedroom with 
en-suite facilities, a balcony, a common toilet and bathroom c)
State of repair –Good d)Finishes: Openings –Aluminium glazed
doors and windows. Plastering & paint – Internal and external
walls are rendered and painted.

The whole morefully described in the Memorandum of
Charges filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of The Mauritius
Commercial Bank Ltd against Mr. Praveen GUNPUTH and Anor.

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication failing which they
shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 03rd day of July, 2023.

Udhisteer K Ragobur
ENSafrica (Mauritius)
18, Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale. 



7VENDREDI 7 JUILLET 2023

SALE  BY  LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 26th day of

October, 2023 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s

Court, (Courtroom No. 23), 2nd Floor, New Supreme Court

Building, Cr Edith Cavell & Desroches St, Port Louis, the Sale by

levy of: “Une portion de terrain de la contenance de SEPT

PERCHES ET CINQUANTE ET UN CENTIEMES DE PERCHE

(7’ 51’) soit TROIS CENT SEIZE  METRES CARRES ET QUATRE

VINGT DIX NEUF CENTIEMES DE METRE CARRE (316.99 M²),

étant le Lot No.1 située au quartier des Pamplemousses lieudit

Triolet et bornée d’après une description avec plan figuratif y joint

dressé par Monsieur Mooslim Chamroo, arpenteur juré en date du

16/09/1989, enregistré au Reg LS. 26/6373, comme suit (PIN

Number :- 1215460223) Vers le Nord par un chemin public connu

sous le nom de Trou aux Biches Branch Road, un réserve de

QUATRE VINGT ONZE CENTIMETRES (91 CM) de large entre

sur TREIZE METRES ET DIX HUIT CENTIMETRES (13 M 18

CM) ; Vers L’est, par le Lot No. 10, un chemin de sortie de DEUX

METRES ET QUARANTE QUATRE CENTIMETRES (2 M 44 CM)

de large entre sur VINGT TROIS METRES VINGT QUATRE 

CENTIMETRES (23 M 24 CM) ; Vers le Sud par le Lot No.2, sur

TREIZE METRES SOIXANTE DIX NEUF CENTIMETRES (13 M

79 CM) ; Vers L’ouest, par un terrain appartenant à Monsieur

Manilall  Augar ou ayant droit sur VINGT TROIS METRES ET

QUATRE VINGT CINQ CENTIMETRES (23 M 85 CM) Ensemble

tout ce qui peut en dépendre et en faire partie sans aucune 

exception ni réserve, le tout plus amplement décrit et aborné au

titre de propriété ci-après relaté. Suivant contrat contenant 

quittance du prix de cent cinquante mille roupies, dressé par Me.

Louis Gérard Cooty, notaire, le 11/06/1992 enregistré et transcrit

au Vol 2364/82, Monsieur et Madame Hurreechurun Boodan ont

vendu à Monsieur Rajeshwarsingh Boodan, la portion de terrain

ci-dessus désignée, en même temps qu’un autre terrain.». The

property is found along Trou aux Biches Branch Road at 

approximately 170 metres northwest of its junction with Grand

Baie Road (A4), itself at approximately at 142 metres  to its south

of its junction with Terminus Road and at about 291 metres to its

southwest to Triolet – Fond du Sac Round Road adjoining Triolet

Fire Station. The site has an area of 316.99 square metres as

described in the title deed registered and transcribed at Volume

TV 2364 No 82 on 18th June 1992 and a Memorandum of Survey

drawn by Mr. Mooslim Chamroo, Sworn Land Surveyor on 16th

September 1989 registered at Reg LS 26 No 6373. The site has a

regular shape and an even topography with an approximate

frontage of 13.18 metres to Trou aux Biches Branch Road and an

average depth of 23.85 metres to its western boundaries. All 

services are connected to the site. A single storey building is 

constructed over the site; it is made up of reinforced concrete

frames and structures, concrete block walls under reinforced 

concrete slab roof. The elevations are fitted with metal framed and

glazed openings equipped with roller shutters.  The building as at

date is used for commercial purposes. The building provides an

approximate gross covered area of 250.00 square metres 

including open covered areas. No internal inspection was 

possible.

The whole morefully described in the Memorandum of

Charges filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of The Mauritius

Commercial Bank Ltd against Mr. Rajeshwarsingh BOODAN and

Anor.

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage

upon the said property are warned that they must do so before the

transcription of the judgment of adjudication failing which they

shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 4th day of July, 2023.

Udhisteer K. Ragobur

ENSafrica (Mauritius)

Of 18 Edith  Cavell Street, Port Louis.

Attorney in charge of the sale

SALE  BY  LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 26th day of

October, 2023 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s

Court, (Courtroom No. 23), 2nd Floor, New Supreme Court

Building, Cr Edith Cavell & Desroches St, Port Louis, the Sale by

levy of: ““Tout ce qui reste (après distraction de (i) un terrain de la

contenance de QUATRE CENT VINGT DEUX METRES CARRES

(422 M2) vendu suivant titre transcrit au Vol. 3213/10 et (ii) un 

terrain de la contenance de DEUX CENT CINQUANTE METRE

CARRE (250 M2) vendu suivant titre transcrit au Vol 3373/55 et

(iii) un terrain de la contenance de DEUX CENT CINQUANTE

QUATRE METRE CARRE (254 M2) vendu suivant titre transcrit

au Vol 3717/14, d’une portion de terrain de la contenance 

originaire de CINQUANTE PERCHES (50 P) soit environ DEUX

MILLE CENT DIX METRE CARRES ET QUARANTE ET UN 

CENTIEMES DE METRE CARRE (2110.41 M2) située au quartier

des Pamplemousses lieudit Jouvance. (PIN Number

1205160008.) Il a été fait observer au titre de propriété ci-après

relaté que le solde du dit terrain a depuis été arpenté par Monsieur

Ng Tong Ng Wah, arpenteur juré en date du 09/08/2004 

enregistré au Reg LS 53/3567 et a été trouvé être de la 

contenance de NEUF CENT QUARANTE TROIS METRES

CARRES ( 943 M2), et est borné, comme suit:- Du premier côté,

en partie par M. Ramlogun et en partie par un chemin de sortie de

TROIS METRE SOIXANTE SIX ( 3 M 66) de large sur VINGT

DEUX METRE TROIS (22 M 03); Du second côté, par divers 

propriétaires sur TRENTE NEUF METRES VINGT (39 M 20); Du

troisième côté, par les réserves d’un ruisseau; Et du quatrième et

dernier côté, en partie par Premnath Jeebun, en partie par Vishnu

Kastamah et en partie par Premchand Ramgoolam sur 

CINQUANTE DEUX METRES CINQUANTE CINQ (52 M 55).”

Together with all buildings, contructions and plantations existing

thereon, and all dependencies and appurtenances thereof, gener-

ally whatsoever, without any exception or reservation the whole as

morefully described in title deed drawn up by Mr. Joseph Marcel

Joson, Notary Public, on the 13/08/2004, registered and 

transcribed on the 26/08/2004 in Vol 5605/27.». Land The zone is

residential. Site The trapezoidal shaped land has an even 

topography on front part but slopes downwards at rear part. Land

has part frontage to a 3.66 metre wide common road and is

presently under wild shrubs and bushes. Geranium Lane is about

50 metres away from subject property. The site is serviced with all

infrastructural utilities and facilities. Access Access to property is

by means of a tarred and vehicular road. Services Electricity and

domestic water supply are available off site.

Neighbourhood Neighbourhood mainly consists of 

semi-luxurious residential buildings in a moderately built-up 

residential area. All amenities including public transport are 

available in the region.

The whole morefully described in the Memorandum of

Charges filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of The Mauritius

Commercial Bank Ltd against Mr. Satyanand BAMMA and Anor.

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage

upon the said property are warned that they must do so before the

transcription of the judgment of adjudication failing which they

shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 4th day of July, 2023

Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)

Of 18 Edith Cavell Street, Port Louis.

Attorney in charge of the sale.

SALE  BY  LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 26th day of

October, 2023 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s

Court, (Courtroom No. 23), 2nd Floor, New Supreme Court

Building, Cr Edith Cavell & Desroches St, Port Louis, the Sale by

levy of: “« Les biens et droits immobiliers ci-après décrits 

dépendant d’un immeuble portant la dénomination de 

« RESIDENCES NUTHAY & LALMAHOMED », érigé sur une 

portion de terrain de la contenance de QUATRE CENT SOIXAN-

TE QUINZE METRES CARRES (475 M²), PIN Number :-

1721290042, située au quartier des Plaines Wilhems, lieu dit

Quatre Bornes le tout plus amplement décrit au règlement de

copropriété ci-après relaté. Le dit immeuble soumis au régime de

la copropriété et ayant fait l’objet d’un état descriptif de division

incorpore au Règlement de copropriété dressé par Me.

Mohammad Youssoof Aumjaud, notaire, suivant acte a son 

rapport en date du 05/03/2009, enregistré et transcrit au TV

7296/42. DESIGNATION Lot No. 3A :- Un appartement résidentiel

situé au deuxième étage, plus précisément à gauche de la dite

maison en regardant de la Rue Delaitre, d’une superficie de CENT

DIX NEUF METRES CARRES (119 M²), comprenant :- (i) trois

chambres à coucher (ii) deux balcons (iii) trois toilettes (iv) un 

couloir. Avec ensemble les cent soixante et onze/millièmes

(171/1,000emes) des parties communes y attachées. Audit 

règlement de copropriété il a été fait mention, savoir :- Il existe un

jardin privé de QUARANTE HUIT DECIMAL CINQUANTE

METRES CARRES (48.50 M²) se trouvant sur la droite dudit 

terrain en regardant de la Rue Delaitre qui sera privative au 

bénéficiaire des Lots Nos. 3A et 3B, comme indique au plan.

Description des parties communes. (i) Qu’il existe un espace 

commun comprenant un escalier de secours, fosse septique et

réservoir d’eau de CINQUANTE TROIS DECIMAL QUATRE

VINGT QUINZE METRES CARRES (53.95 M²), communs aux

bénéficiaires des Lots 1, 2 et 3 dudit copropriété ; (ii) Qu’il existe

un escalier de VINGT ET UN METRES CARRES (21.00 M²) se

trouvant à l’avant dudit bâtiment en regardant de la Rue Delaitre

commun aux bénéficiaires des Lots 1, 2 et 3 dudit copropriété ; (iii)

La dalle du deuxième étage d’une superficie de DEUX CENT

QUARANTE ET UN METRES CARRES (241 M²) sera commun

aux bénéficiaires des Lots 1, 2 et 3 dudit copropriété. Together

with all buildings, constructions and plantations existing thereon

and all dependencies and appurtenances thereof, generally 

whatsoever, without any exception or reservation the whole as

morefully described in title deed drawn up by Mr. Ahmad Ibrahim

Gopee, Notary Public, on the 12/08/2015 and 13/08/2015 

registered and transcribed in TV 201508/001428. Land Zoning:-

Residential Site:- The rectangular shaped land has an even

topography with a frontage to a common road – Avenue Dr.

Delaitre. The site is serviced with all infrastructural utilities and

facilities. Access:- Access to property is by means of a tarred

vehicular common road. Services:- Electricity and domestic water

supply are available on site. Neighbourhood consists of 

semi-luxurious and luxurious residential buildings in a heavily

built-up residential area. All amenities including public transport

are available in the region. Buildings – Lot No. 3 A of Residences

Nuthay & Lalmahomed Building – Apartment – Lot No. 3A:- The

three storey (ground floor + 1st floor + 2nd floor) residential 

complex is made of reinforced concrete frame structure with 

concrete block walls under a reinforced concrete slab roof.

Apartment Lot No. 3A is found on the second floor and has a

quaote part of 171/1,000ths. There is private garden of extent of

48.50 M² for owners of Lot 3A and 3B (a) Area – 119 M² or

1,280.44 ft², (b) State of repair – Fair, (c) Finishes: Openings –

Mainly aluminium glazed and windows. Plastering and paint –

External walls are rendered and painted.». 

The whole morefully described in the Memorandum of

Charges filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of The Mauritius

Commercial Bank Ltd against Mr. Mohammed Assif Javed

BHEENICK also called BHEENICK Mohammad Assif Javed.

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage

upon the said property are warned that they must do so before the

transcription of the judgment of adjudication failing which they

shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 4th day of July, 2023.

Udhisteer K. Ragobur

ENSafrica (Mauritius)

Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis.

Attorney in charge of the sale

NOTICE FOR PERMISSION FOR BUILDING
AND LAND USE PERMIT APPLICATION 

Take notice that Miss Aradhna Luchman will apply to the District

Council of Grand Port for a Building and Land Use Permit for the

Construction of a ground floor to be used as a Beauty Saloon and

a first floor for residential purposes at  Luchman Lane, A9

Nouvelle France .

Any person feeling aggrieved by this proposal may a lodge an

objection in writing to the above-named Council within 15 days as

from date of this publication.

NOTICE FOR PERMISSION FOR BUILDING
AND LAND USE PERMIT APPLICATION 

Take notice that Mr. Khailash RAMIAH will apply to the District

Council of Savanne for a Building and Land Use Permit for the

Conversion of part of an existing building on the ground floor into

a Spa & Massage Therapy place at Morcellement VRS 2, A9

Tyack .

Any person feeling aggrieved by this proposal may a lodge an

objection in writing to the above-named Council within 15 days as

from date of this publication.

NOTICE UNDER SECTION 311 OF THE 
COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that Green Horizon Solution Limited, 

operating as an Authorised Company with Authorisation number

AU18100100 (the “Company”) and having its registered office at

Premier Business Centre, 10th Floor, Sterling Tower, 14 Poudriere

Street, Port Louis, Mauritius is applying to the Registrar of

Companies to be removed from the Register of Companies under

the provisions of section 309(1)(d) of the Companies Act 2001.

Notice is hereby also given that the Company has ceased to carry

on business, has discharged in full its liabilities to all its known

creditors and has distributed its surplus assets in accordance with

its Constitution and the Companies Act 2001.

Any objection to the removal of the Company under Section 312

of the Companies Act 2001 is to be made in writing to the

Registrar of Companies by latest 02 August 2023.

Dated this: 06 July 2023.

Premier Financial Services Limited

Registered Agent

NOTICE UNDER ARTICLE 1398 OF 
THE CIVIL CODE

NOTICE is hereby given that in virtue of a deed drawn up by and

before Notary Public Ms. A. R. Jaddoo on 09th November 2022

and homologated by the Honourable, Mr.  J Benjamin G Marie

Joseph, Judge of the Supreme Court on 19th December 2022,

Robert Michaël LESJONGARD and his wife Mao 

LESJONGARD (born YANG) who were married on the 08th

August 2013, under the legal system of  community of goods and

property, Marriage Certificate bearing No. 855/2013 - Central Civil

Status Division, Port Louis, have been authorized to change their

matrimonial regime into that of legal system of “séparation des

biens” so that now they may be governed by the “Régime Légal

de Séparation des Biens” as provided by Law. 

Under all legal reservations. 

Dated at Port Louis, this 19th day of June 2023.

Mrs A. Jaddoo, 

of No. 24, Lislet Geoffroy Street, Port Louis. 

Attorney for Mr & Mrs Robert Michaël LESJONGARD.

NOTICE UNDER SECTION 36(2) (c) OF THE
COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that the Registrar of Companies has

approved the change of name of “Sequoia Capital India & SEA

Principals Holdings I Ltd.” to “Peak XV India & SEA Principals

Holdings I Ltd.” as evidenced by a certificate issued by the

Registrar of Companies on 8 June 2023 following the approval of

its shareholders by way of special resolution on 8 June 2023 that

the application for the change of name be made with the Registrar

of Companies.

International Proximity

Company Secretary

Dated this 6th day of July 2023. 



8VENDREDI 7 JUILLET 2023

Foot News

Tottenham va s’offrir
Manor Solomon

Après avoir acheté définitivement Dejan Kulusevski et
mis les mains sur James Maddison, Tottenham contin-

ue son marché avec l’arrivée dans les prochains jours de
Manor Solomon. L’ailier gauche de 23 ans, prêté à Fulham
cette saison par le Shakhtar, est tombé d’accord avec les
Spurs pour un contrat de 5 ans. En fin de contrat avec son
club ukrainien, l’Israélien débarque donc gratuitement au
sein de l’effectif d’Ange Postecoglou, nouveau coach sur le
banc londonien.

Selon The Athletic, Manor Salomon passera sa visite
médicale dès demain. La saison dernière, ce dernier a tout
de même signé 5 buts en 24 rencontres avec les Cottagers,
formant un duo intéressant sur les ailes avec Willian, l’an-
cien joueur de Chelsea. Après avoir terminé 8ème de
Premier League, Tottenham s’active en ce début de mer-
cato afin d’apporter le soutien que mérite Harry Kane,
enfin, s’il reste…

Tottenham proche d’un
accord avec le Barça pour

Clément Lenglet

Après Nancy, Séville et le Barça, Clément Lenglet
devrait définitivement signer à Tottenham. Pas dans

les plans de Xavi, le défenseur central de 28 ans pourrait
être transféré chez les Spurs dans les prochaines
semaines, afin de renflouer les caisses catalanes. Cette
saison déjà, l’international français a découvert la Premier
League sous forme de prêt d’un an, prenant part à 26 ren-
contres de championnat. Au sein d’une équipe de
Tottenham plus que décevante, finissant 8e, Clément
Lenglet aura tout de même réalisé quelques prestations
intéressantes.

D’après les toutes dernières informations de Sport, le
FC Barcelone attendrait une enveloppe de 15 M€ pour son
défenseur gaucher. Une somme jugée trop importante pour
les Londoniens, prêts à débourser 10 M€. Dans le besoin,
le Barça devrait très probablement revoir son estimation à
la baisse pour permettre d’alléger une masse salariale déjà
assez conséquente.

Liverpool et Tottenham 
se battent pour le 

même jeune
Le mercato estival n’a pas perdu de temps pour s’em-

baller en Premier League. Alors que Tottenham est sur
le point d’accueillir une troisième recrue en la personne de
Manor Solomon, qui devrait arriver libre en provenance de
Fulham, Liverpool n’est pas en reste et vient d’insuffler un

vent de fraîcheur sur son milieu de terrain avec les arrivées
de Dominik Szoboszlai et Alexis Mac Allister. Actifs, les
deux clubs cherchent désormais à renforcer leur défense et
ont ciblé le même joueur : Micky Van de Ven.

Le joueur de 22 ans a réalisé une saison pleine et est
devenu le taulier de Wolfsburg avec qui il a cumulé 36
apparitions pour le même nombre de titularisations. Selon
les informations de l’Evening Standard, tout se jouera à
celui qui dégainera le plus vite dans ce dossier. Alors que
les Spurs ont été le premier sur ses traces, le club lon-
donien est confiant quant à ses chances d’attirer le joueur
mais n’a toujours pas présenté d’offre officielle. 

Chelsea pousse pour Romeo Lavia
Romeo Lavia, le milieu de terrain de Southampton, est

dans le viseur de Chelsea depuis l’ouverture du mercato
de Premier League. Des contacts sont en cours.

Chelsea a établi le contact avec l’entourage de Romeo
Lavia pour évoquer un transfert pendant le mercato

estival 2023. Les Blues veulent aller vite dans ce dossier
alors qu’Arsenal convoite également le joueur de
Southampton. Passé par l’académie de Manchester City, le
milieu de terrain pourrait également retourner chez les
Citizens qui disposent d’une priorité de rachat négociée au
moment de son transfert vers les Saints. Même s’il semble
peu probable que le champion 2023 en profite.

Romeo Lavia valorisé 35 millions d’euros

Romeo Lavia est également convoité par Arsenal donc
et Southampton veut en profiter pour faire grimper les
enchères. Le club relégué en fin de saison en
Championship, aimerait récupérer autour de 35 millions
d’euros. Chelsea voit en lui une alternative moins onéreuse
que Moises Caicedo, le milieu de terrain de Brighton égale-
ment convoité par les Blues.

Mais pourquoi Granit
Xhaka veut-il quitter

Arsenal?
Le capitaine de l’équipe de Suisse sort de sa

meilleure saison avec les Gunners. Pourtant, il
est sur le point de rejoindre le Bayer
Leverkusen. Les raisons d’un départ.

Granit Xhaka est en vacances.
En famille. À se prélasser sur la

Riviera turque. Les photos postées
sur les réseaux sociaux racontent
l’atmosphère paisible du moment.
Le capitaine de l’équipe de Suisse
les a méritées: sa saison à Arsenal
aura été la plus aboutie de sa car-
rière, tant sur le plan statistique (47
matches disputés toutes compéti-
tions confondues, 9 buts et 7 passes
décisives) que dans la justesse de
son jeu. Même sans le titre de cham-
pion d’Angleterre espéré au bout,
Xhaka aura été le symbole de l’am-
pleur du travail de Mikel Arteta pour
sublimer son effectif. Une année
pour les mémoires.

Sauf que voilà, elle n’aura pas de
suite. Tout cela semble désormais
acté: après sept saisons faites de
hauts et de très bas, Xhaka va quit-
ter Arsenal cet été. Ce n’est plus
qu’une question de jours, et peut-
être simplement de retour de
vacances. Mardi, The Athletic
réitérait l’information qui court
depuis déjà plusieurs semaines: le
milieu de 30 ans est sur le point de
s’engager avec le Bayer
Leverkusen. Somme de transfert évoquée par le média bri-
tannique: 25 millions d’euros.

Mais pourquoi donc un Granit Xhaka au firmament s’ap-
prête-t-il à tourner le dos aux Gunners? Plusieurs éléments
permettent de comprendre le mouvement. Il y a d’abord des
raisons personnelles: il se dit que Leonita, l’épouse de
Xhaka, est d’origine allemande (il l’a rencontrée lorsqu’il
jouait au Borussia Mönchengladbach, de 2012 à 2016) et

qu’elle se verrait bien revenir au pays. Respectable.

Les raisons sportives plaident aussi pour le choix de
Xhaka. Il aurait certes pu retrouver la Ligue des champions
(qu’il n’a plus disputée depuis sa première saison à
Arsenal), mais dans quel rôle? La saison réalisée par la for-
mation londonienne a fait grimper les ambitions d’Arteta et
de ses dirigeants, qui comptent bien renforcer sérieuse-
ment leur contingent.

Ainsi, l’Allemand Kai Havertz a déjà été engagé et
Arteta l’imagine dans un rôle similaire à celui qu’occupait
Xhaka la saison dernière, à savoir comme milieu relayeur
gauche, porté vers l’avant. Aussi, Arsenal est sur le point de

claquer plus de 120 millions sur l’international anglais de
West Ham Declan Rice. De quoi relever la concurrence.

Et puis il y a le défi. Au Bayer Leverkusen, il est stimu-
lant: l’entraîneur n’est autre que l’ancien milieu de Liverpool
ou du Real Madrid Xabi Alonso. On le dit moderne, avec
des idées. Et sans doute prêt à nouer une relation de con-
fiance totale avec Xhaka. Le capitaine de l’équipe de
Suisse a besoin de ça.


